	SARL AIRLITEC
88, rue Jean JAURES
80470 DREUIL LES AMIENS








	Direction Générale 

des Finances Publiques
Inspection de contrôle et d’expertise

D’Amiens Nord Est

Madame Joëlle DEFORCEVILLE

1/3, rue Pierre ROLLIN

80023 AMIENS CEDEX 3


DREUIL LES AMIENS,
Le 2 Juillet 2012

Objet : Votre demande de renseignements
Madame,
Pour faire suite à votre demande de renseignements du 8 Juin 2012, nous portons à votre connaissance les éléments de réponse suivants :
1. Facturation AZBIL EUROPE NV

Nous confirmons que le chiffre d’affaires indiqué sur la déclaration de résultat inclue le chiffre d’affaires relatif à la livraison intracommunautaire à  la Société AZBIL EUROPE NV pour un montant de 11.978.67 €, correspondant aux factures ci-jointes, à savoir :

( Facture N° 09002

  1.936.38 €

( Facture N° 09005

  3.353.77 €

( Facture N° 09007

  3.356.15 €

( Facture N° 10002

  3.332.37 €


11.978.67 €
Le report de ce montant n’a pas été indiqué dans la rubrique de la déclaration : la ventilation du chiffre d’affaires n’était pas explicite. Nous procédons à la modification correspondante et vous joignons la déclaration rectificative au titre de l’exercice comptable 2009/2010.

2. Activité Négoce


La SARL AIRLITEC a, pour activité, d’une part, le commissionnement sur les affaires réalisées pour le compte des donneurs d’ordre dont elle est liée par contrat et d’autre part, une activité d’achat vente de matériel industriel. Le matériel étant très spécifique il ne peut faire l’objet d’anticipation d’achat. La Société n’achète le produit qu’à la condition de l’avoir vendu, et, en conséquence, elle ne dispose d’aucun stock de pièces ou de produits. Ainsi, toute vente réalisée correspond à un achat du produit correspondant. Le matériel est fabriqué par le fournisseur sur commande et est livré directement au client.
3. Rémunérations

La société AIRLITEC n’employait aucun salarié pour l’exercice 2009/2010. Monsieur Régis HOULLIER n’a perçu aucune rémunération au titre de l’exercice 2010, les cotisations sociales comptabilisées pour 4.007 € correspondant aux montants provisionnels et forfaitaires acquittés en 2010 à raison de :

( RSI
184 €

( Cotisations complémentaires
3.823 €
Soit :
4.007 €

La Société a comptabilisé la somme de 30000€ correspondant au montant des indemnités dues à la clôture de l’exercice 2010 et versées au cours de l’année 2011 à Mr Régis Houllier. Cette somme a été dûment déclarée comme telle sur la déclaration de revenus 2011 de l’intéressé.


Nous espérons avoir répondu à votre attente.


Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées.
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